
La 2e métropole la plus attractive d’Europe
C hômage, délo-

calisation, perte
de pouvoir d’achat...
A force de broyer du
noir, on oublie que
la région Ile-de-
France occupe une
place de tout
premier plan sur la
scène économique
internationale. Le
cabinet KPMG a
réalisé une étude
pour définir avec
précision les forces
et faiblesses de l’Ile-
de-France par
rapport aux grandes
métropoles du globe
et d’Europe. Au
rayon des arguments
à faire valoir vis-à-
vis de la concurrence
étrangère, la région
parisienne bénéficie
notamment d’une
main-d’œuvre qua-

lifiée, de bonnes infrastructures de trans-
ports et de logistique ou encore d’une
certaine stabilité de son environnement
politique et économique. Ses faiblesses : des
coûts salariaux certes compétitifs, mais
des charges sociales relativement élevées ;
et encore trop peu d’aides, notamment fis-
cales, à l’implantation en Ile-de-France. A
l’échelle nationale, le poids économique
de la région n’est plus à démontrer : 28 %
du produit intérieur brut (PIB) français,
45 % des chercheurs français présents sur
le territoire et 550 000 entreprises implan-
tées.

L’ILE-DE-FRANCE ATTIRE LES CAPITAUX
Paris Ile-de-France est la 2e métropole la
plus attractive d’Europe derrière Londres
(source Cushman & Wakefield Healey &
Baker, 2005). Une position qui n’a pas
évolué depuis 1990. Suivent Francfort,
Bruxelles et Barcelone. Dans le détail, l’Ile-
de-France devance cette fois le Grand
Londres en termes d’investissements inter-
nationaux et se place en tête sur ce critère
(source : Ernst & Young). D’après Bruno
Lancien, consultant senior chez KPMG,

venu présenter son étude à la
CCI Essonne : « l’Ile-de-France devrait le
rester ». Finalement, les premières places
européennes, la Région les accumule : 1re

plate-forme boursière en volume de tran-
sactions, 1re région d’accueil de chercheurs
étrangers (9 200), 1re région scientifique
et technologique, 1re région en termes de
dépenses totales en R & D, 1er parc immo-
bilier d’entreprise, leader pour l’accueil de
congrès et salons. 
Une ombre au tableau tout de même en
ce qui concerne le cadre de vie. Paris Ile-de-
France arrive en 4e position en Europe,
derrière Barcelone (1er), Zurich (2e) et Madrid
(3e). Munich, Stockholm et Londres suivent
Paris. A noter une forte progression sur ce
critère de la capitale britannique ces der-
nières années. Le cadre de vie est un
élément important qu’il faut prendre en
compte. Il constitue un facteur de choix
de premier plan pour les personnels les plus
qualifiés des grandes entreprises interna-
tionales.
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Paris Ile-de-France, 2e pôle d’implantation des multinationales
dans le monde, et 1er européen (indicateur Fortune 500 en 2005).
La région parisienne accueille 30 % de sièges de multinationales

de plus que Londres. 90 % des implantations se font dans le
secteur tertiaire. Celles d’origine américaine sont toujours

dominantes, mais en baisse.


